
GE.9872270  (F)

ROM.983602

NATIONS
UNIES

Conférence diplomatique deConférence diplomatique de
plénipotentiaires des Nations Uniesplénipotentiaires des Nations Unies
sur la création d'une Cour criminellesur la création d'une Cour criminelle
internationaleinternationale

Rome, Italie
15 juin  17 juillet 1998

Distr.
LIMITEE

A/CONF.183/C.1/WGIC/L.11/Add.3/Corr.2
14 juillet 1998

FRANCAIS
Original : ANGLAIS

COMMISSION PLENIERE
Groupe de travail sur la coopération internationale
et l'assistance judiciaire

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COOPERATION INTERNATIONALE
ET L'ASSISTANCE JUDICIAIRE

Additif

Rectificatif

1. Paragraphe 1

Supprimer "et article 91, paragraphe 4".

2. Section II, article 91, paragraphe 4

Supprimer le texte de la disposition.




